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ENJEUX 
Connaître les exigences de la Réglementation 
Environnementale 2020 relatif aux 
caractéristiques thermiques et à la performance 
énergétique et environnementale des bâtiments 
neufs. 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
 Connaitre le champ d’application de la « RE 

2020 » ; 

 Citer 3 exemples de bâtiment concernés par 
les exigences de la future réglementation 
environnementale 2020. 

 Proposer au moins 2 solutions techniques en 
liens avec son ou ses activités répondant 
aux exigences de la réglementation 2020. 

 Connaître les sanctions en cas de non-
respect de la réglementation 

 
PUBLIC 
Artisans, salariés du bâtiment, chefs 
d'entreprises, chargés d’affaires, commerciaux 
et maître d’œuvre intervenants dans la 
construction neuve (et extensions). 
 
PRE-REQUIS 
Pas de pré-requis 
 
METHODES 
 Apports du formateur 

 Diaporamas 

 Etude de cas 
 
ANIMATION 
Formateur spécialisé ayant fait l’objet d’une 
procédure de qualification par l’ARFAB. 
 

PROCHAINES SESSIONS : nous consulter 

PRIX : 210 € NT/stagiaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nouvelle règlementation « RE 2020 » 
Applicable au 1er janvier 2022 

 

PROGRAMME : 7 heures (2 x 3,5 heures) 
 

 Contexte règlementaire et enjeux pour la filière  

 Modalités d’application de la labellisation E+ C-  

 Ce qui change à compter du 1er janvier 2022  

 Présentation de l’Analyse du Cycle de Vie (ACV)  

 Zoom sur les FDES* : Intérêt et contenu  

 Présentation de la base de données INIES  
 

 Les exigences à respecter : 
o Les parois opaques : murs, toiture, planchers ; 
o Les parois vitrées : fenêtres, châssis de toit, … ; 
o Les équipements : chauffage, ECS, ventilation ; 

 

 Exemples de solutions techniques et étude de cas  

 Le cas des extensions de bâtiments  

 Contrôle et attestation de prise en compte de la réglementation 
environnementale 2020  

 Approche juridique et sanction en cas de non-respect  

 QCM* de contrôle des connaissances. 
 

*Fiches de Données Environnementales et Sanitaires 

**Questionnaire à Choix Multiples 

 
 

SUIVI 
Déclaration individuelle d’assiduité signée par le stagiaire et 
attestation de formation. 
Fiche d’évaluation de la formation renseignée par chaque stagiaire. 
 
Un support stagiaire au format PDF sera envoyé aux stagiaires à 
l’issue de la formation contenant le diaporama présenté, les points 
essentiels. 
 
 
 

A PREVOIR / A NOTER
Une connexion internet haut débit ainsi qu’un ordinateur (ou une 

tablette) équipé d’un micro et d’une caméra. 

 


